


Validé au CFP �CFVU  

 

 

  

	

 

DIPLÔME UNIVERSITAIRE DPA (Doctorants Première Année) 
 

Règlement des études et du contrôle des connaissances 2025-2026 

 
Cette formation s�adresse aux personnes titulaires d�un master ou d�un diplôme équivalent 

désireuses de renforcer et/ou de compléter leurs connaissances en matières quantitatives afin de 

faciliter leur activité de recherche et de modélisation dans le domaine de l�économie.  

 

1. OBJECTIF 

Cette formation a pour objectif d�accroître le niveau de compréhension des méthodes 

d�optimisation et des outils avancés d�analyse économique des apprenants.  

 

2. CONDITIONS D�ADMISSION 

L�inscription au DU est ouverte de plein droit aux personnes titulaires du Master Economie 

Appliquée de l�Université de La Réunion. Dans les autres cas (diplôme d�ingénieur, autre master 

d�économie, master en statistiques, diplômes étrangers, etc.), l�inscription au DU est ouverte après 

validation des études ou expériences professionnelles par l�équipe pédagogique du DU. 

 

3. DURÉE, CONTENU ET ORGANISATION DE LA FORMATION 

Cette formation s�organise sur une année universitaire. L'enseignement se compose de soixante 

heures d�enseignement en présence des étudiants et se répartit comme suit : 

- Economie des inégalités ; 

- Economie normative ;  

- Macroéconométrie ; 

- Optimisation statique ; 

- Optimisation dynamique.  

L�emploi du temps est précisé au début de l�année universitaire. L�information est affichée sur le 

tableau dédié et communiquée aux étudiants par courrier électronique. 

 

4. MODALITÉS DU CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Le contrôle des connaissances se fait sous la forme d�un grand oral de trente minutes suivi de 

questions devant un jury composé de l�ensemble des enseignants du DU.  

 

5. JURY 
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Le diplôme universitaire est délivré par le Président de l�Université de La Réunion sur proposition 

d�un jury de validation et d'examen composé des enseignants participant à la formation. 

Ce jury est nommé par le Président de l�Université de la Réunion. Il est présidé par le responsable 

pédagogique de la formation. 

Il se réunit en présentiel ou en hybride. 

6. OBTENTION DU DIPLÔME 

La participation aux enseignements est obligatoire pour la délivrance du diplôme. Les absences 

doivent faire l�objet d�une justification. 

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir, après délibération du jury, une note au moins 

égale à dix sur vingt au grand oral. 

 

7. SESSIONS D�EXAMENS 

Il est prévu une session unique d�examens. 

 
8. FRAIS D�INSCRIPTION 

	
La formation est gratuite pour les doctorants de l�Université de La Réunion. Les frais d�inscription 

sont de 800 euros sinon. 
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Année Universitaire 2025-2026     

 Responsable : Nicolas Moreau  

     

     

DU DOCTORANT PREMIERE ANNEE (DPA) 
     

     

     

Matière Intervenants CM Evaluation  ECTS 

Economie des inégalités  Frédéric Chantreuil 12 

GRAND 

ORAL 
60 

Economie normative Hatem Smaoui 14 

Macroéconométrie  Idriss Fontaine 12 

Optimisation statique Sylvain Dotti 10 

Optimisation dynamique Hatem Smaoui 12 

Total CM   60   

 



Publics concernés Poste

Tarifs et/ou 
effectifs et autres 

financements
(à renseigner)

Montant 
prévisionnel Observations

Nombre étudiants formation initiale (FI) : effectifs attendus 

sur la base d'un prévisionnel au regard des années 

précédentes ou de la capacité d'accueil arrêtée :

6 0

Nombre étudiants formation initiale en apprentissage (FA) 
: Effectif sur la base d'un prévisionnel au regard des années 

précédentes ou de la capacité d'accueil arrêtée :

0 0
Si NPEC Mini : 6000 - Cf. Référentiel NPEC 

France compétences selon les formations 

 financement(s) prévus (conventions, API etc.)

Note de cadrage page 10 : "pour les nouvelles 

demandes d�accréditation. Effectivement, il sera 

fortement

recommandé de prévoir un financement externe 

pérenne de 50% minimum pour les

formations initiales, surtout celles qui ne seraient 

pas référencées ni dans les filières

porteuses de l�université ni dans les priorités 

locales, nationales, régionales et européennes"

Tarif individuel payant (IP) par stagiaire:

effectifs attendus : 0

Tarif compte personnel de formation (CPF) par  stagiaire: 0

effectifs attendus : 0

Tarif convention employeur (CE) par stagiaire:

effectifs attendus : 0

Autre(s) financement(s) prévus (conventions, API etc.) 0

Note de cadrage page 10 : "Quant aux formations 

continues (FC), malgré un autofinancement, une 

attention particulière

sera accordée pour prévenir toute situation 

déficitaire à cause d�un nombre d�inscrits

insuffisant ne permettant pas de couvrir l�intégralité 

des charges initialement prévues (suivi

et bilan de la DFTLV ainsi que les composantes 

ayant des FC)"

Note de cadrage page 11 : "Pour les nouvelles 

formations ayant choisi un modèle mixte, il sera 

vivement préconisé

qu�elles soient totalement soutenables en formation 

initiale (coûts, bilan) pour s�assurer que

le modèle mixte puisse fonctionner efficacement à 

terme.

0

Types de coûts Poste

Heures HETD 
prévisionnelles / 

Frais de 
fonctionnement 
de la formation

Montant 
prévisionnel

(ne pas modifier)

Observations
 (préciser notamment l'objet de la dépense)

(*) cf grille ci-dessous

Nombre total des heures d'enseignement statutaires 
effectuées par des enseignants fonctionnaires (Pr,PUPH 

MCF, PRAG, PRCE) 

ET/OU

 Nombre total des heures d'enseignement intégrées au 
contrat (heures dans heures de service) effectuées par 

des enseignants non fonctionnaires (ATER, PAST, PAMG, 

PCDD,ASM)

(le total HETD prend en compte le nombre de groupes, le cas 

échéant)

0 0

(*)TAUX MOYEN DE L'HEURE STATUTAIRE OU HEURE DE 
SERVICE SELON LES DIFFERENTS STATUTS/TYPES DE 

CONTRATS DE SERVICE D'ENSEIGNEMENT ET DE 
RECHERCHE

=> PR / PUPH / PRMG / Prof Associé : 440 Euros/Heure

=> PRAG : 350 Euros/Heure

=> MCF : 330 Euros/Heure

=> ATER / PHAD : 320 Euros/Heure

=> Autres enseignants titulaires : 310 Euros/Heure

=> ASsocié Médecine : 200 Euros/heure

=> PCDD / PCDI  / Lecteur : 150 Euros/Heure

OU TAUX MOYEN DE L'HEURE STATUTAIRE OU HEURE DE 
SERVICE => 320 Euros/Heure

TAUX DE l'HEURE 
COMPLEMENTAIRE

1 heure CM = 1,5HETD

1 heure TP = 5/6 HETD       

Si l'enseignant.e est 

fonctionnaire =pas de charge : 

1HETD =  43,5 Euros

Si l'enseignant.e est non 

fonctionnaire =avec charge: 

1HETD =  61,3 Euros

Nombre total des heures d'enseignement 
complémentaires effectuées par des enseignants 
fonctionnaires (Pr, MCF, PRAG, PRCE + CEV 

fonctionnaires) 

(le total HETD prend en compte le nombre de groupes, le cas 

échéant)

0

Nombre total des heures d'enseignement  effectuées par 

des enseignants non fonctionnaires (CEV non 

fonctionnaires) 

(total HETD prenant en compte le nombre de groupes, le cas 

échéant)

0

Indemnités/Primes (total HETD pour responsabilité scientifique, 

coordination pédagogique)
0

Gestion administrative des composantes concernées et/ou 

services (quote-part du salaire à renseigner, par ex : ingénierie, 

gestion des inscrits tout au long de la formation etc.)

0

(**) Prestations de service (à renseigner le coût des diverses 

activités tertiaires sur facture)
0

(**) Missions (à renseigner le coût des frais de transport, 

hébergement, per diem etc.)
0

(**) Frais de communication (à renseigner le coût des encarts 

presse, publicité etc.)
0

(**) Frais de réception (à renseigner le coût de l'accueil des 

étudiants, café, cérémonie remise des diplômes, location de 

salles, etc.)

0

(**) Autre(s) reversement(s) à un tiers (à renseigner et joindre 

la convention de partenariat le cas échéant)
0

0

0

DU Doctorat Première Année

Étudiants de la formation 
initiale  (FI)

Stagiaires de la formation 
continue (FC)

0

0

0

(**) Lignes facultatives - à compléter uniquement si la formation 

est concernée par le poste de dépense

FC
 (à remplir pour la FI si 

les éléments sont 
connus et spécifiques à 

une formation)

Coûts directs (FI et FC)
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Département de rattachement ou domaine :  

 

 
 
Fiche de la formation (intitulé original de création) : Diplôme Universitaire REBATIR 

 
Année universitaire d�origine : 2026 
 

Année universitaire de modification :  

 
 

 

INTITULE COMPLET 

ET SIGLE  
(uniquement en cas de 

modification) 

 

DU REBATIR 

  

 

VALIDATION 
 

Diplôme Universitaire qualifiant et certifiant l�acquisition de compétences pour les métiers du 
BTP ; passerelle de formation complémentaire d�entrée aux études supérieures. 

 

OBJECTIFS 
 

 Faciliter l�entrée des études supérieures pour les étudiants de BAC Professionnels (ou pour 
les personnes en reprise d�études) dans le domaine du BTP (Techniques de construction,  

 

 

PUBLIC CONCERNE 
 Etudiants issus de Baccalauréat Professionnel (ou pour les personnes en reprise d�études, 
avec au minimum un niveau Bac). 

 

CONDITIONS 

D�ACCES ET 

 PRE-REQUIS 

Baccalauréat Professionnel orienté activités du BTP 
Bac de type STI2D, ou général. 

 

DUREE 

DATES et 

HORAIRES 

- Durée : 400 heures 

- Dates : du Mois de septembre au mois de Juin 

- Horaires : 8h-15 heures 

 

 

LIEUX DE LA 

FORMATION 
(implantation et locaux) 

 

IUT de la Réunion � Département  
40 Avenue de Soweto 
BP 373 Terre Sainte  
97455 Saint-Pierre Cedex 

 

 

 

METHODE  

PEDAGOGIQUES ET 

D�ENCADREMENT 

□ Digital learning                                       □  MOOC 

  Présentiel 

□  Mixte 
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CONTENUS 
(unités d�enseignement, 
modules, matières, etc.) 

Et NOMBRE DE 

CREDITS (ECTS) 
 le cas échéant 

 

 

UE ou Module Matières Durée Coeff ECTS 

UE 1 : Analyser 
 

 Mathématiques 

 Physique du Bâtiment 

 Mécanique 

136 
heures 

8  

UE 2 : Concevoir 
 

 Dessin � Lectures de Plans 

 Technologies du Bâtiment 

52 
heures 

8  

UE 3 : 

Dimensionner 
 

 Matériaux 

 Structures simples 
54 

heures 
8  

UE 4 : Organiser 
 

 Topographie 

 Outils numériques 

38 
heures 

8  

UE 5 : 

Communiquer 
 Expression écrite et Orale 

 Anglais 

70 
heures 

4  

UE 6 : Projet Tutoré  Projet Tutoré � Situation 
professionnelle 

30 
heures 

8  

UE7 : Stage  10-12 semaines minimum  6  

 
 

 

MOYENS HUMAINS 

 
1) Enseignants 

disponibles ou à 
recruter pour la 
formation 

 
2) BIATSS disponibles 

ou à recruter pour la 
formation 

 

- gestion pédagogique 
et financière 

 
- Gestion Technique 

 

 

 

 

  

ETP/Nb d�heure 

 

Catégorie 

 

Disponible 

(D) ou à 

recruter (R) 

Coût financier 
(A compléter 

impérativement) 

Enseignants - 1 ETP /340 h. 
+ Heures 
comps: 60 
heures 

 Recruté 
 
D 

Pris en charge 

par le projet + 

valorisable 

enseignant 

BIATSS     

- Pour la gestion 
pédagogique et 
financière  

21 heures/an B D Pris en charge 
par le projet 

- Pour la gestion 
technique 

21 heures/an B D Valorisable 
technicien 

- Pour le suivi 
social des 
étudiants 

30 heures 
max/an 

 R Vacations prises 
en charge par le 
projet 

 

 

DEROULEMENT ET 

ENCADREMENT DE 

LA FORMATION 

 

 

Déroulement : 400 heures de formation, enseignements le matin, des après-midi de travail en 
autonomie, et 3 mois de stage + visites culturelles et visite de chantier 

Encadrement : Encadrement personnalisé (une assistante sociale sera recrutée en vacation) 

Outil utilisé pour 

évaluer la formation  

Support d�évaluation des enseignements de la formation transmis en annexe 

 

Modalités d�obtention 

du diplôme ou de la 

formation (MCC) 

 

Devoirs sur table, soutenance orale de projets, Compte-rendus de TP/ visite. 

 

EFFECTIFS 
 

 
 

   

- Effectifs minimum : 7 

- Effectifs maximum : 15 

DEBOUCHES 
 

Intégration dans le DUT GC-CD (après passage par ParcourSup et sélection), ou dans les BTS 
relatifs au domaine, ou en L1 Génie Civil. 

 

RESPONSABLE 

PEDAGOGIQUE IUT 
 

 

 L. ADELARD 

 
ORGANISATION DE LA 

FORMATION 

□  Formation interentreprises                   □  Formation intra-entreprise 

X Autres : Identique à Formation initiale 
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PARTENAIRE(S) 

PEDAGOGIQUE(S) 

INSTITUTIONNEL(S) 

OU PRIVE(S) 

Lycées professionnels, Rectorat, GIP 
A terme, Apprentis d�Auteuils 
A terme, parrainage des promotions 

 

PARTENAIRE(S) 

FINANCIER(S) 

 

 

 Projet ECOUBAT initié par le rectorat, financé par la Caisse des dépôts 

COMITE DE 

PILOTAGE  
(composition) 

 Lycées de Jean Hinglo, de Roches Maigres 

 RSMAR 

 Inspecteurs 

 Enseignants impliqués de l�IUT 

 Responsable pédagogique 

 Directeur de l�IUT 
 

 

Modalités et 

procédures de 

candidature et 

d�inscription 

administrative 

 

Procédure Calendrier  Lieux  

Retrait des dossiers NA  

Dépôt des candidatures  2026 : Lettre de motivation + 
test de niveau à réaliser 
2027 : Via ParcourSup 
 

IUT de Saint Pierre 

Dossier d�inscription 
administrative 

Aout 2026 IUT de Saint Pierre 
 

 
 

 

 

PARTICIPATION 

AUX FRAIS DE 

FORMATION 

 

 
Volume horaire de la formation (face à face pédagogique) : 400 heures 
Volume horaire projets : 30 heures de projets 
Volume horaire stage :10 semaines maxi 
 
Nombre d�heures total de la formation : heures 
 

Tarif de la formation : 
 
1/ Tarif « conventionné employeur » : 0 � / personne  
 
2/ Tarif « individuel payant total » : 0 � / personne 
 
3/ Tarif « individuel payant partiel » :  0  % restant à payer du tarif conventionné 
 
4/ Tarif forfaitaire de « groupe »:            0         �/groupe 
 
pour stagiaires  
  
 
 

 
 

 

VALIDATION PAR 

LES INSTANCES 

UNIVERSITAIRES 

 

 
Validé en CA IUT du �/�/2026 
Validé en Cac du  
Validé en CA de l�Université du  
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Annexes 

 
N° 1 � Planning prévisionnel 
 
Début des enseignements : 1er Septembre 
Fin des enseignements 28 Février  
Début du stage : 1er Mars 
Fin du stage : 1er Juin 
Soutenances et Jury : 10 Juin  

 
 
N° 2 � Modalités de contrôle des connaissances 
 
N° 3 � Budget prévisionnel de la formation  



Champ

Diplôme DU REBATIR

LISTE ELEMENTS  ECTS COEFFICIENT

Heures

 étudiant

CM=TD TD TP cc/ct

Nature 
de l'épreuve durée

Nature 
de l'épreuve durée

UE 1 ‐ Analyser 8

Mathématiques 4 35 35 70 cc Ecrit 4 Ecrit 2

Physique du bâtiment 2 12 12 24 cc Ecrit + TP 4 Ecrit + TP 2

Mécanique 2 22 20 42 cc Ecrit + TP 4 Ecrit + TP 2

UE 2 ‐ Concevoir 8

Dessin ‐ Lecture de plans 4 12 16 28 cc TP 4 TP 2

Technologie du bâtiment 4 16 8 24 cc Ecrit + TP 4 Ecrit + TP 2

UE 3 ‐ Dimensionner 8

Matériaux 4 10 12 22 cc Ecrit + TP 4 Ecrit + TP 2

Structures simples 4 16 16 32 cc Ecrit + TP 4 Ecrit + TP 2

UE 4 ‐ Organiser 8

Topographie 4 4 12 16 cc TP 4 TP 2

Outils numériques 4 12 12 cc TP 4 TP 2

UE 5 ‐ Communiquer 4

Expression écrite et orale 2 36 36 cc Ecrit + Oral 4 Ecrit + Oral 2

Anglais 2 34 34 cc Ecrit + Oral 4 Ecrit + Oral 2

UE 6 ‐ Projet tutoré 8

Situation professionnelle 30 30 60 ct Dossier + Oral

Stage

Intégration dans le monde professionnel 6 ct Dossier + Oral
10 semaines minimum

Total heures 227 173 400

400

AUTRE DIPLÔME

Modalités de contrôle des connaissances 
et des compétences (MCCC)

heures étudiant type et nature de l'EPREUVE

S
E

M
E

S
T

R
E

 1
 e

t 
2

session 1 session  de rattrapage



Publics concernés Poste
Tarifs et 
effectifs 

(à renseigner)

Montant
(ne pas modifier)

Observations

Tarif étudiant (FI) : 0

effectifs attendus : 10

Autre(s) financement(s) prévus (conventions, 

API etc.)
66000 66000

Ecoubat fiche action ENEPS

Tarif individuel payant (IP) par stagiaire: 0

effectifs attendus : 0

Tarif compte personnel de formation (CPF) par  

stagiaire:
0

effectifs attendus : 0

Tarif convention employeur (CE) par stagiaire: 0

effectifs attendus : 0

Autre(s) financement(s) prévus (conventions, 

API etc.)
0 0

66000

Types de coûts Poste
Heures et/ou 

coûts 
(à estimer)

Montant
(ne pas modifier)

Observations
 (préciser notamment l'objet de la dépense)

Nombre total des heures d'enseignement 
effectuées par des enseignants non 
fonctionnaires (total HETD prenant en compte le 

nombre de groupes, le cas échéant)

60 3720

Nombre total des heures d'enseignement  
effectuées par des enseignants non 
fonctionnaires (total HETD prenant en compte le 

nombre de groupes, le cas échéant)

384 50000

Attention, assurées par un enseignant 

contractuel payé sur le projet (50000 euros). 

Le surplus d'heures sera associé au suivi 

personnalisé des étudiants.

Indemnités/Primes (total HETD pour 

responsabilité scientifique, coordination 

pédagogique)

48 0 Part de valorisable apportée par l'enseignant 

responsable du projet

Gestion administrative des composantes 

concernées et/ou services (quote-part du salaire à 

renseigner, par ex : ingénierie, gestion des inscrits 

tout au long de la formation etc.)

0

Prestations de service* (à renseigner le coût des 

diverses activités tertiaires sur facture)
900 900

Petits équipements* (à renseigner le coût des 

divers petits équipements, par ex: matériel, fourniture 

etc.)

200 200

Missions* (à renseigner le coût des frais de 

transport, hébergement, per diem etc.)
0 0

Frais de communication* (à renseigner le coût 

des encarts presse, publicité etc.)
0

Frais de réception* (à renseigner le coût de 

l'accueil des étudiants, café, cérémonie remise des 

diplômes, location de salles, etc.)

200 200

Autre(s) reversement(s)* ( à renseigner et joindre 

la convention de partenariat le cas échéant)
0

Coûts indirects - structurels
Prélèvement forfaitaire ou pourcentage visant à 

participer aux charges communes de 

l'établissement 

_ Partie réservée à la DFC

55020

10980 20% couts indirects obtenus du projet

* Ligne facultative - à compléter uniquement si 

formation concernée par le poste de dépense

Heures 
d'enseignements

Remarques : 

1 heure CM = 1,5HETD                                       

Si l'enseignant.e est fonctionnaire : 1HETD = 41,41�*

Si l'enseignant.e est non fonctionnaire : 1HETD = 

58,36 �**

Mises à jour des heures d'enseignement (26/06/2023) 
=>v. DRH
1 heure CM =1,5HETD

* Si l'enseignant.e  fonctionnaire: 
1HETD = 42,86 � brut pour l'enseignant et de 43,61 � pour 
l'employeur (coût chargé)

** Si l'enseignant.e non fonctionnaire:
1HETD= 42,86� brut pour l'enseignant et de 60,40 � pour 
l'employeur (coût chargé) 

                                                                                           ANNEXE : BUDGET PRÉVISIONNEL DE LA FORMATION (hors accréditation)           FICHE FORMATION

[Intitulé de la formation à indiquer]

Coûts directs

Ecart Recettes/Dépenses

0

0

0

0

RECETTES

Montant total des recettes:

DÉPENSES

Montant total des dépenses:

Étudiants de la formation initiale  (FI)

Stagiaires de la formation continue (FC)


